
Règle XC.-Plans.

Des plans montrant les dispositions et les installa
pour l'arrimage et la tenue des pontées, conformémeni
présentes règles, doivent être soumis à l'Autorité hab
pour l'assignation des francs-bords.

Franc-bord.

Règle XCI.-Calcul du Franc-bord.

Lorsque l'Autorité habilitée pour l'assignation
francs-bords se sera rendu compte que le navire est
venablement installé et que les conditions et les insi
tions sont au moins équivalentes aux exigences indic
ci-dessus pour le transport des bois en pontée, les fri
bords d'été déterminés suivant les Règles ordinaires E
Tables de la 3- Partie pourront être corrigées de faç
donner des francs-bords spéciaux pour le bois, en ren
çant les pourcentages qui figurent à la Règle LIII par
qui sont donnés dans la Table suivante:

LoNGUvEUi effective totale de superstructures.
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